
Jean PERONNE sieur Du Mesnil

Inventaire après décès :

Le 22.t2.1664 W GALLOYS et Jean LE CARON ET LXUI
A la requete de M I Antoine DE ROMAN Eêtre habitué en l'église St Nicolæ des Champs au
nom el comme procuation de Dlle Lézine FROTTE veuve de Mre Jeân PERONNE, avocat
en parlement, et Dlles léâne â]ffiTERônNÈ filles du défunt, Inuis PERONNE lieur
du Mazée, gentilhomme ordinaire de la de ta châmbre du roi, demcuratrt avec ladite Dlle leur
màe au lieu de SAINT SIGISMOND en Anjoù , lesquels ont collstiûÉ leur procureur
Antoine DE Rffil Les dâ iceùs signent la procuration
Procuation faito le 12.1l.1664 par Pierre JOULAIN notaire à ANGERS en résidence à
INGRANDES.
Peu de valeurs dans cet inventaire.
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PERONNE DUMESNIL, JEAN, originaire d'Anjou, âvocal au parlement de Paris, mort avant
le 14 mârs 1667

Dumesnif débarqua à Ouébec le 7 septernbre 1660 ll se disait muni d'une commission
« de controlleur général, d'lniendanl et de Juge Souvercin aud t pays de Canadas »,
octroyée par la Compagnie des CentAssociés, seig neur du pays Aussitôt, il enireprit de
vérifier toutes les opémiions du cornmerce des fourrures depuis 1645, année où ce trafic fu1
cédé par les CenlA"ssociés à la Communauté des Habiianls- une telle commission ne
pouvait être lenue pourvalide parce que le roi, dans la charte de lâ grandê compagnie, sétâi1
réservé l'établissement desjuses souverains en Nouvelle-France De plus,la régie du
commerce ne relevaii pas des Cent-Associés, mais du roi qui, en 1647, avait préposé un
conseil à son adminiskation La seule créance que ies Cent-Associés pouvaient revendiquer
à bon droit étaitcelle d'un millierde livres pesant de castors, chaque année Cetie obligation
ne fut p us remplie après 1650, mais Dumesnil n'en fit aucune mention dans son mémoire ll
n y a donc pâs à s'étonner que le Conseil de Québec, institué par le roi, n ait pas reconnu
l'a'rtorité dr délégué de la grande compagnie-

Les méthodes employées par Dumesnilsont plutôt bizarres, chez unjuriste La première
ânnée de son séjour, il paraît avoirtâché d'extorquer des informailons sur lê commerce du
pays. ll se rendit odieux au point que, le 30 août 1661, quatre habitants d! pays
assassinèrent son fils, I\,lrchel Peronne Des Touches lndomptable le père, à une date qui
n'est pas connue, lit effraction dans la maison du notaire Guillaume AuDoUARr, secrélâire du
conseil, et s'empara des papiers de la Communauté. Ce furent les documents que le Conseil
souverain ordonna à RoUER de Villeray et JEAN Bourdon d âller prendre chez lui, le
20 septembre 1663. Sommé de rendre compte de sâ conduite, Dumesni récusa
pratiquemenl tout le conseil. GAUDAs-Duponl empècha qu'on l'arrêlàt pour ses outrages à lâ
chambre de, justice L'avocat, réduii à l'impuissance, résolut de se rembarquer pour la
Frânce ll a fait un drame de son départ, le 21 octobre 1663, sous les canons du port braqués

Dumesnil âccusait les habilants du pays d'avoir « pris et dverty trois mrllions de livres ou
environ ». Voici le délail : « deux milllons quatre cens tant de rnille livres appartenant au
public et procédés de la vente des castors ei pelleteries depuis l'année 1645 », « huict cens
kenle mil cent soixanle quinze livres des deniers empruntés » et « quatre cens tânt de mil
livres donnez en ausmônes , Tout d'abord, ces sommes ne concernâient nullemenl les
CenlAssociés, qui ne les âvâient pâs déboursées et n'y avaient aucun droit, exception faite
du mille livres pesânt de castors par année Les aumônes éiaient l'affake des donateurs, qui
n'exigeaienl pas de cornptes, ert il est odieux de supposer que les bénéficiaires les aient, en
bloc, divêrlies Les emprunts concernaient les prêteurs, et une pariLe en avait été
remboursée Les 2 400 000' représentaient la recette brute de la traite des casiors pendant
15 ans Elles âvaient servià payer lesfrais de cette traite, à financer l'administrâiion,
l'entretien et la défense de la colonie, à rembourser les emprunts, à payêr les inlérêts et à
acquitter, pendant cinq ans, la rente seigneunale envers les CenlAssoclés Elle n a donc pu
être divertie en entier, ni même en sa plus grande paôe. Avec cela, le budget de la colonie a
été largement déficitaire sous le régime de lâ Communauté des Habitants

Alors que Dumesnil ne s'occupe à peu près pas des droits authentiques des
CenrAssociés, ilse plongejusqu'au cou dans les comptes commerciaux sur lesquels il n'a
pas juridiciion llconteste les pouvoirs des gouverneurc Louis DiALLEBousr, Pierre de Voyer'
d Argenson, PTERRE Dubois Davâugour et du commissaire Gaudais-Dupont, tous établis par
le ror ; il récuse l'autoriié des conseils, aussi d'instilution royale ll multiplie les impLrtations et
les calomnies contre tous les fonctionnaires, les Jésuites, lévêque El il â lâ présomption de
proposer âu roi une structure adminiskaiive de son crÛ pour remplacer celle que le monarque
a établie quelques mois plus tôt On peut relever dans son mémoire les affirmalions les plus
fausses. ll déclare que Gaudais-Dupont n'a pas fait paraître sa commission, alors qu'elle est
enregishée âu conseil, le 18 septembre 1663- ll attribue aux Jésuites le détournement de
6 000" qu'ils n'avaienl pâs voulu recevoir autrefois pour la construction d'un presbylère ll
réclame aux « Sieurs Rosé Guinel el Compagnie marchands de Rouen » les 100 000' qu'il
po.te à 120 000 qu'ils ont payées comme ferme du quart des fourrures pour deux ans e1

sur lesquelles ils se sonl trouvés à court de 12 650", à cause du volume insuffisant du
commerce. Dumesnilesnme encore à 22 000i environ le produit du droitdu dlxième sur les
marchandises en '1662, ce droii âyant été affermé à Aubert' de La Chesnaye pour 10 000
seulement Et ainsi de suite

On n'âurait pâs elr besoin du mémoire de Dumesnil pour conc ure que la Communauté
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des Hâbilants a été maladministrée, bien que, manié avec discétion, itsoit pécieux pour
s'en fâire une idée plus exacte L'incompétence des adminisbateurs est ptausibte, mais teur
malhonnêteté n'est pas démontrée Mauvâisetenue des tivres, fiais injustifiâs, nsques
imprudenis,légalité douteuse, toutcela â eu cours à des moments divers, dans ta conduite
de la Communaulé. Gaudais n'était lui-même pas enchanlé du conseitformé de ces mêmes
personnes : « l\i4ais après avoirjetlé les yeux sur ptusieurs personnes pour composer tedil
Conseil, je [ils] n'en avoient point trouvé de ptus capabtes. Lon a esré necessite de se servir
et d'employer ceux qui le composeni »

I\,4AR|E BABOYANT

Call. de nanuscrits relatifs à ta Noùv -Fmnce, L- JR OÏwaites).- Jug. er délib., /.-
Fenand, Cours d hislone du Canada,l - lanctot Histoire du Canada,l.- paûman, The old
régime (Toronto ed.) chap x - P.-G. Roy, Jean Péronne Dumesnit et ses lvtémoires, BRH,
XXt 11915): 161-113 ;193 20O | 225-231 : Mémoire du sieur Gaudâis Duponr à Mgr
Colbed, aRH, xxl (1915) : 227 231 ; La ville de Q)eDec, / : 303s.
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PERONNE DE lltAzÉ, LOUIS, secrétaire du souverneur Pierre DuBos Davaugour, capitaine
de lâ sarnison de Québec, sentilhomme ordinaire de la Chambre du roi, membre du Conse'l
souverain, fils de JEAN PERoNNE Dumesnil, décédé à une date inconnue

ll arnva à Québec le 31 août I 661 avec le gouverneur Davaugour. Le même jour, on y
enterrait son frère, lyjglqleClgllqqeglglgbejr. Le 7 novembre, conjointement âvec
Jacques de Cailhault de La Tesserie lépoux d'Ëléonore de GMNDLTÀ|SoN], Louis Peronne se
faisail concéder par CHARLES DE LausoN, à l'ile d'Orleans, 15 ârpents de terre qui devinrent
ie fief La Grossardière, voisio du lef Beaulieu. De lété de 1662 à celui de 1663, Peronne fit
un voyase en France Le 24 sepiembre 1664, le souvemeur de Saffray de L4ézy, en brouille
avec l'évêque de Québec à propos des nominations au Conseil souverain, désisna trois
nouveaux conseillers, dont Louis Peronne de lvaze Celuici siégea ensuite régulièrement au
conseillusqu'à la séance du 6 juitet_!q65 ; il dut partir peu après pour la France et ne revint
pas. Le 14 mai précédent, déiânt le notaire Piene DuouEr, il avait abandonné à son
partenâire Lâ Tesserie ses droits su.le fief La Grossardière, qu'ils avaient commencé de

HoNoRtus PRovosr

Jus e1déhb, passim- P -G
(1915): 164 166

http://ww biogrâphi ca,[R-/ShowBioPrintablc asp?Biold:] 45 7 8

Roy, lnv concessions, | : 108 - ARH, / (1895) : 152 ; XXI


